
quelques changements : 
paragraphe 3.9 : précision que les congés de maternité, paternité, d’adoption, et
que le CMO ou le CITIS ne doivent pas avoir d’impact sur le montant du CIA
paragraphe 4.9 : le CIA sera proratisé en cas de mobilité en dehors du MI, vers un
autre ministère ou une administration.
paragraphe 5.1 : la dotation globale du CIA est fongible entre les corps et les
catégories. (sauf pour le CIA collectif).
paragraphe 5.2 : évolutions des disposition spécifiques, se rajoute une attention
particulière aux fonctions de payeurs, de travail cyclique, et aux agents en surcroit
d’activités, de l’intérim, et missions supplémentaires. 
Augmentation des montants de référence du CIA de la filière sociale

identique à 2025 : 
les agents éligibles
le montant moyen de référence en adéquation
avec l’Entretien Professionnel
le complément CIA Etrangers
le CIA collectif
notification par écrit à chaque agents.
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CIA 2026CIA 2026
l’instruction du CIA 2026 versé au titre de 2025 vient de paraître

CALENDRIER : 
20 avril remontée des tableaux aux services payeurs

juillet 2026 VERSEMENT DU CIA  

Notre syndicat est ravi de la réévaluation du montant de référence du CIA pour la filière sociale.
Cependant, compte tenu du contexte actuel lié au pouvoir d'achat, notre ministère employeur aurait pu

envisager une augmentation du montant de référence du CIA individuel !


